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ALGER INFO

I
l est clair que la proliféra-
tion des promoteurs im-
mobiliers n’est que le ré-

sultat logique de la crise
générée depuis des décennies
par une mauvaise politique
qu’a connu le secteur de l’ha-
bitat dans notre pays. Repré-
sentant un créneau juteux, une
race d’affairistes n’ayant au-
cun lien avec le métier de bâ-
tisseur s’est taillé une part du
marché national au mépris
toutefois de toute réglementa-
tion, profitant de la crédulité
conjuguée à l’ignorance des
citoyens en mal de logement.
Ces derniers, dindons de la
farce, ne savent d’ailleurs pas
à quel saint se vouer bien que
des dispositions réglemen-
taires et des textes de loi exis-
tent pour les défendre et les
protéger des agissements de
ceux qui ne s’intéressent qu’à
leurs sous. 
C’est justement dans le souci
d’éclairer ces pauvres ci-
toyens que nous nous sommes
rapprochés du Fonds de ga-
rantie et de caution mutuelle
de la promotion immobilière
(FGCMPI), organisme spé-
cialisé, sous tutelle du minis-
tère de l’Habitat, créé par dé-
cret n° 97-406 du 3 novembre
1997. Sa mission consiste à
garantir les paiements effec-
tués sous forme d’avances, à
la commande, par les futurs
acquéreurs de logement (ou
immeubles à usage autre que
d’habitation) dans le cadre
d’une vente sur plan (VSP).
Cette dernière est la transac-
tion entre un promoteur et un
acquéreur pour l’achat d’un
bien immobilier en cours de
réalisation, pour lequel l’ac-
quéreur effectue un paiement
sous forme d’avance, avant
son achèvement. A ce titre, le
décret 93-03 du 1er mars 1993
oblige le promoteur à établir
un contrat de vente sur plan en
la forme authentique, établi
par le notaire, selon le modèle
arrêté par le décret 94-58, et
soumis aux formalités d’enre-
gistrement et de publicité.
L’établissement du contrat de
vente sur plan reste condition-
né par une attestation de ga-

rantie délivrée exclusivement
par le FGCMPI. L’attestation
de garantie est une assurance
obligatoire prise par le promo-
teur immobilier et couvre les
avances payées par les acqué-
reurs en cas d’insolvabilité du
promoteur. Elle reste égale-
ment nécessaire et indispen-
sable à l’établissement d’un
contrat de vente sur plan.

PUBLICIT  MEN SONGØRE
L’adhésion au FGCMPI est
ouverte à toute personne phy-
sique ou morale exerçant une
activité de promotion immo-
bilière. Cette adhésion offre
au promoteur le caractère de
mutualiste et le fait bénéficier
d’avantages multiples. A l’in-
verse de la garantie, l’adhé-
sion au FGCMPI est volontai-
re. Et c’est peut-être cette
facilité d’adhésion déconcer-

tante qui fait que des promo-
teurs, qui n’en ont que le 
nom, recourent à la publicité
mensongère pour se faire
connaître. Il suffit pour cela
de placarder une annonce avec
une mention d’adhérent au
FGCMPI.
«Beaucoup de cas ont été rele-
vés lors d’une enquête de rou-
tine par nos services. Le pro-
moteur fait croire à sa
clientèle par une garantie
d’adhésion à notre organisme
alors qu’en réalité il ne l’est
pas. Dans ces conditions nous
faisons passer des démentis
par voie de presse et attirons
l’attention des acquéreurs 
sur l’arnaque», explique 
M. Mouloud Dahel, DG du
FGCMPI. A la question de sa-
voir quels sont les moyens
dont dispose le FGCMPI pour
dissuader les promoteurs mal-
honnêtes, il précise que seule
la réglementation est à même
de mettre un terme aux pra-
tiques illégales. «Cependant,
il faut savoir qu’en dehors de
cela, nous n’avons pas d’au-
torité sur les hors-la-loi.
Notre rôle se limite à faire des
réclamations de l’acquéreur,
des mises en demeure par voie
réglementaire.»
M. Dahel énumère également
six articles obligatoires que
l’acquéreur doit connaître et
vérifier à tout moment et qu’il

peut dénoncer auprès du no-
taire qui établit le contrat de
vente.
Entre autres points impor-
tants, il y a lieu de savoir que
l’identif ication concerne 
l’acquéreur, le bien, l’espace
et le lieu, les matériaux de
construction utilisés, le prix et
la révision, les délais, le privi-
lège des deux parties, les ga-
ranties du démarrage du chan-
tier jusqu’à la remise des clés.
Le DG du FGCMPI dira : «La
majorité des promoteurs ne
possède pas assez d’expérien-
ce dans le domaine, ce qui
l’amène souvent à commettre
des irrégularités vis-à-vis de
la loi.» 
Parler d’irrégularités en fait
est un vain mot lorsqu’on me-
sure tous les préjudices (moral
surtout et financier) occasion-
nés aux acquéreurs.
Le cas de S. Rachid, qui s’est
présenté tout récemment à
notre rédaction illustre bien la
gravité de la question. Après
avoir souscrit à une coopérati-
ve immobilière confiée à un
promoteur sur les hauteurs de
la capitale, il s’aperçoit au
même titre que les autres
souscripteurs que l’argent
qu’il a versé comme première
tranche servait à un projet de
construction d’un atelier de
confection.

ATTENTION AU CONTRAT
DE R SERVATION !
Des cas similaires sont légion,
ce qui pousse à s’interroger si
les parties chargées de veiller
sur la sécurité des biens et  des
citoyens ne se sont pas trom-
pées. Un contrat de réserva-
tion n’est pas un contrat de
vente sur plan. Le premier

précise qu’on souscrit à l’ac-
quisition d’un logement ou
autre bien d’habitation dans
un projet construit et fin prêt.
La deuxième formule prévoit
toute une kyrielle de disposi-
tions à vérifier avant d’y sous-
crire comme la description et
la consistance de l’immeuble
ou fraction d’immeuble ven-
du, les délais de livraison et les
pénalités de retard y affé-
rentes, le prix prévisionnel et
les modalités de sa révision
éventuelle, la nature des ga-
ranties légales données par le
promoteur à l’acquéreur, en
contrepartie des avances,
acomptes et paiements frac-
tionnés prévus dans le contrat.
«Le contrat de vente sur plan
qui ne contient pas l’une ou
l’autre de ces dispositions est
nul», conclut M. Dahel.
L’article 31 du décret 93-03
précise : «Toute infraction
prévue est réprimée par le
code pénal dont les faits
constitutifs résultent de l’in-
observation de l’une des dis-
positions du présent décret lé-
gislatif, et sanctionnée par la
peine correspondante aux ap-
plications de droit dans des
circonstances aggravantes
lorsque les faits ont pour au-
teur le promoteur.»
Aussi clair que de l’eau de
roche, cet article de loi sera-t-
il à même d’arrêter l’élan in-
conscient de certains pseudo-
promoteurs ?
Le meilleur remède étant la
prévention, les acquéreurs
sont en conséquence obligés
de se prémunir contre toute
mauvaise  surprise. La loi
existe il suffit de dénoncer,
oser dénoncer.

M. Salim

Le ci toyen, proie 
des pr omoteurs priv s

FRAG ILISÉ PAR LA CRISE DE LOG EM EN T

● Pour ne pas être arnaqués par certains promoteurs, les futurs acquéreurs doivent prendre attache avec le Fonds 
de garantie et de caution mutuelle de la promotion immobilière (FG C MPI ).

AVEN U E
D E L’ALN
Des travaux
inachev s
Pour les quelques instants
qu a dur  le passage pr si-
dentiel , les travaux d am -
nagement ont sembl  se
poursuivre au niveau de la
capitale. Cest le cas au ni-
veau de la passere l le du 1er

Mai situ e sur l avenue de
lALN. Lors des travaux
d’ largissement des v oies
de cette avenue, les piliers
de la passer elle ont t  d -
plac s entre les deux voies
et l  un espace import ant a
t  gagn  au pr ofit des auto-

mobilistes. Seulement le tra-
vail n a pas t  perfectionn
puisque la base des anciens
piliers est toujours apparen-
te au-dessus du niv eau de la
chauss e, causant un nor-
me danger aux automobi-
l istes. Pas m me une plaque
de signalisation n est mise
en place pour pr v enir du
danger. H . A.

VIE 
N O CT URN E
Absence 
de transport  
en commun
Il est tonnant que le centre -
ville d Alger (Alger Centre ,
Sidi M hamed et Bab El
Oued), n est pas desserv i le
soi r par le transport en com-
mun, ni par les priv s ni par
l Etusa. Est-ce le manque
d une vie nocturne dans la
capitale ? Aucunement,
puisque des espaces cultu-
rels tels que le TNA, El
Mouggar, Ibn Khaldoun et
Art s et Cul ture programment
des animations le soir.  Et
pour y aller justement, il faut
tre vhicul . 
Une vie nocturne n e st-el le
pas aussi et surtout des
moyens de transport  et de
communication une fois qui l
fait nuit ?                                    H.A. 

Beaucoup de citoy ens ont perdu tout espoir de b n ficier
du logement qu ils ont pour tant pay
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Ces b tes livr es  elles-m mes n o nt trouv  de bon  manger que ce
que leur offre cette d charge. P lus tard , i l  sera question de la sant  du
ci toyen, et  quel prix !

Inconscience
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382 PROM OTEURS IM M O BILIERS
Le FGCMPI compte en son sein 382 p romoteurs immobiliers
dont 36 seulement sont du secteur public. Ce chiffre montre on
ne peut mieux que le priv  occupe une place pr pond rante
dans la construction. C est galement une preuve que les
entr eprises publiques ont connu depuis quelque temps une
rgression. La nature ayant horreur du vide, des
ċonstructeurs̈ de bas niveau, du moins pour cer tains, se sont
mis  l ǔvre pour arnaquer de simples souscripteurs. I l faut
savoir aussi que ce chiffre  ne refl te pas r ellement le nombre
impor tant des pr omoteurs immobiliers qui n adh r ent pas au
FGCMPI. M. S.


